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Le mardi 25 novembre 1952
La séance est ouverte à 3 heures de l'après-

midi, le Président étant au fauteuil.
Prière et affaires courantes.

COMITÉS PERMANENTS
RAPPORT DU COMITÉ DE SÉLECTION

L'honorable A.-L. Beaubien présente le
rapport du comité de sélection.

L'adjoint au greffier donne lecture du rap-
port.

(Voir l'appendice à la fin du compte rendu
d'aujourd'hui.)

Son Honneur le Président: Quand étudie-
rons-nous le rapport?

L'honorable M. Beaubien: Demain.
(La motion est adoptée.)

NOUVEL EXAMEN DU RAPPORT

L'honorable M. Aseltine: Honorables séna-
teurs, qu'il me soit permis de signaler que
nous ne pourrons pas tenir la réunion proje-
tée pour l'organisation du comité permanent
des divorces, à moins que nous n'adoptions
cette partie du rapport du comité de sélection
qui a trait à la nomination des membres du
comité des divorces. Je propose donc que le
Sénat reprenne l'examen du rapport du co-
mité de sélection, que les honorables mem-
bres qui y sont désignés pour faire partie
du comité des divorces soient maintenant
nommés et que le reste du rapport soit étudié
demain.

L'honorable M. Robertson: Je n'avais pas
pensé à cet aspect de la question, mais je
suis certain que tous mes collègues désirent
prendre toutes les mesures nécessaires pour
faciliter la tâche onéreuse du comité des
divorces qui doit se réunir si souvent. Le
Sénat a déjà adopté la motion demandant
que le rapport du comité de sélection soit
étudié demain. Peut-être pourrait-on m'in-
diquer la procédure à suivre afin que les
membres du comité des divorces puissent être
désignés aujourd'hui. Il est coutumier de
suspendre pendant une journée l'étude du
rapport du comité de sélection, afin que les
honorables sénateurs puissent prendre con-
naissance de la liste des membres désignés
pour faire partie des divers comités; mais
il existe certes quelque moyen afin de faciliter
la nomination des membres du comité des
divorces.

L'honorable M. Vien: Je suis certain que le
Règlement nous autorise de revenir à la
question posée par le Président: "Quand étu-
dierons-nous le rapport?" et de proposer

l'adoption du rapport du comité de sélection
en ce qui concerne le comité des divorces et
que le reste du rapport soit mis à l'étude
demain.

L'honorable M. Aseltine: C'est la bonne
façon de procéder. Je le propose.

(La motion de l'honorable M. Aseltine est
adoptée.)

COMITÉ DE LA BANQUE ET DU
COMMERCE

ADDITION À LA LISTE DES MEMBRES

L'honorable M. Beaubien: Honorables sé-
nateurs, si le Sénat le veut bien, je propose
que les noms des honorables sénateurs Camp-
bell, McKeen et Wood soient ajoutés à la liste
des sénateurs qui font partie du comité per-
manent de la banque et du commerce.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE
ADRESSE EN RÉPONSE

Le Sénat aborde l'étude du discours de
Son Excellence le Gouverneur général lors
de l'ouverture de la septième session de la
vingt et unième législature du Canada.

L'honorable Cyrille Vaillancourt propose:
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excel-

lence le Gouverneur général du Canada:
A Son Excellence le Très Honorable Vincent

Massey, Membre de l'Ordre des Compagnons d'hon-
neur, Gouverneur général et Commandant en chef
du Canada.

Qu'il plaise à votre Excellence:
Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté,

le Sénat du Canada en Parlement assemblés, prions
respectueusement Votre Excellence d'agréer nos
humbles remerciements pour le gracieux discours
qu'elle a adressé aux deux Chambres du Parlement.

-Mes premières paroles, je tiens à les
adresser à notre gracieuse Reine. Je lui sou-
haite un long et fructueux règne. Que son
Couronnement, en juin prochain, soit le début
d'une ère de paix et de prospérité, non seule-
ment pour tout le Commonwealth, mais pour
le monde entier.

Que Dieu protège la Reine! God save the
Queen!

A Son Honneur le Président, mes homma-
ges. Je souhaite qu'il continue de présider
nos délibérations avec la même sagesse que
nous lui connaissons.

Aux deux Leaders, je rends aussi hommage
et leur assure mon respect. Au Leader de
ce côté-ci de la Chambre, je souhaite santé et
vigueur afin de continuer à diriger activement
nos travaux, comme il l'a fait dans le passé.
Je fais le vou, au Leader de l'autre côté,
qu'il remplisse sa charge de critique comme
il l'a fait jusqu'ici, c'est-à-dire d'une façon
constructive.


